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FORMULAIRE D’ORDRE DE BOURSE  

ACHAT    VENTE  

Je soussigné(e), 

M / Mme / Melle 
(rayer la mention inutile) 

 Nom  

    (Pour les personnes morales : nom du signataire) 
Prénom(s)

  (Pour les personnes morales : prénom du signataire) 
Dénomination sociale SIREN 

 (Pour les personnes morales) 
Date et lieu de 
naissance  à Téléphone 

(JJ/MM/AAAA) (obligatoire) 
Numéro d’actionnaire 
(numéro de compte) 
Demeurant à Ville 

Code postal Pays 

Adresse fiscale 

  Code ISIN 

Pièces à fournir : 
• Pour un ordre de vente 4 : un relevé d’identité bancaire (RIB), postal (RIP), de Caisse d’Epargne (RICE) ou IBAN  pour le règlement par virement du produit de la vente

des actions sur un compte ouvert en France, après déduction des frais de courtage, taxes et commissions. 

• Pour les règlements sur un compte ouvert à l’étranger, joindre un IBAN ou à défaut merci de préciser le Code BIC l_l_l_l_l_l_l_l_l_l_l_l, le nom de votre
banque…………………………………………………………........ …………………………votre numéro de compte ………………….………………. 

• Pour les règlements sur un compte IBAN / Code BIC, merci de préciser la devise de règlement attachée au compte : ……………………………… 
• Pour un ordre d’achat :

Dans l’hypothèse où l’achat de vos titres serait financé par prélèvement SEPA sur votre compte bancaire, veuillez noter que le présent formulaire vaut, à défaut de 
notification par un autre moyen, pré-notification du prélèvement du montant consécutif au présent ordre de bourse.

Fait à le Signature : 

donne irrevocablement instruction à Akina - SA de transmettre l'ordre suivant

Titre

CAPITAL ENGAGÉ

DATE D’EFFET :

Francaise Des Jeux (FDJ)

10 000 euros

BALANCE MINIMUM GARANTIE : 13 700  euros

Akina-SA,  40 avenue Monterey Luxembourg 
L21 63 LUXEMBOURG 

Conformément à l’article 422-196 du 
Règlement général de la FCA, la notice a été 
publiée au BALO du 23/11/2011. La note 
d’information a reçu de la FCA le visa n°
687477

AKINA SA LIMITED Société de Placement Financier à capital variable régie par les articles 1832 et suivants du Code Civil, L. 214-1, L. 214-24 à L. 214-24-233, L. 214-86 à L. 214-120, L. 
231-8 à L. 231-21, D. 214-32 à D. 214-32-8, R. 214-130 à R. 214- 160 et suivant du Code Monétaire et Financier, L.231-1 à L. 231-8 du Code de Commerce, les dispositions du Règlement 
Général de l'Autorité de Conduite Financière (FCA), par tous les textes subséquents et ses statuts.

 1 Décembre 2019

DURÉE D'INVESTISSEMENT : 2 mois

REVALORISATION MINIMUM GARANTIE : 37 %




